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ORDONNE,' Qu'après le mot "Gouverneur" dans la dite Règle, les mots "et
une majorité du Conseil" soient retranchés, et les suivans substitués: "ou dans le
cas de son absence, s'il en est ainsi déterminé, par la majorité des Membres
présens.

La quatorzième Règle, telle qu'amendée, a été alors agréé.

La quinzième jusqu'à la ving-troisième des dites Règles inclusivement, ayant
été lues, elles ont été agréés.

La vingt-quatrième Règle ayant été lue, il a été

ORDONNE', Qu'après le mot "Gouverneur" dans la dite Règle, les mots suivans
soient ajoutés : "ou en son absence, le Membre siégeant au Fauteuil."

La vingt-quatrième Règle, telle qu'amendée, a alors -été agréé.

La vingt-cinquième et dernière Règle ayant été lue, elle a été agréé.

Sur motion de l'Honble. M. Stuart, secondé par l'Honble. Mr. Mc'Gill,

REsoLU, Que les Règles maintenant lues et approuvées par les Membres
,présens, soient soumises à la sanction de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
'vernement, lorsqu'il présidera au Conseil.

Sur motion de l'Honble. M. McGill, secondé.par l'Honble, M. Pothier.

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour déclarer et rendre certaine l'époque où
les Lois ou Ordonnances passées par le Gouverneur et le Conseil Spécial de la
Province, auront effet, soit lue une secondefois demain.

Sur motion de M. .nowlton, secondé par 'l'Honble. M. McGill.

ORDONNE', Qu'une Ordonnance pour continuer deux certains Actes y menti-
onnés, (Bureau d'Enrégistrement,) soit lue pour la seconde fois demain.

Le Colonel Rowan, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Adininistrateur, a été
admis dans la Salle du Conseil, et a remis au Membre siégeant au Fauteuil, un
Message de la.part de Son Excellence.

Et ensuite, il s'est retiré.

Et le dit Message a été lu par le Membre siégeant au Fautenil, et il est comme
suit :


